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Rappel : la présence de logos
d’Etat ou d’institutions publics 
interdit strictement d’ajouter un
élément graphique (logo ou autre)
ou de modifier le texte de la cou-
verture de ces leaflets. www.anah.fr

0826 80 39 39 (0,15 €/min)
Agence nationale de l’habitat (Anah)
8, avenue de l’Opéra - 75001 Paris

Agence nationale de l’habitat
Direction de la Communication 
8 avenue de l'Opéra - 75001 Paris
Tél : 01 44 77 39 96 - Fax : 01 44 77 40 41
communication@anah.gouv.fr

La campagne de communication écosubvention de
l’État est pilotée par l’Agence nationale de l’habitat.

Vous pouvez retrouver tous les éléments de la campagne
sur ecosubvention.fr, rubrique “Partenaires”.

Pour toute information complémentaire
ou pour toute question quant à l’utilisation
des éléments ou de la compréhension
de cette charte, vous pouvez contacter :

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES


